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ment ajouter que votre bataillon vaudois se comporte ici ä la satisfaction gönörale,

et est fort capable de commsncer la rehabilitation des milices vaudoises, röhabili-

tation qui s'accomplira bien une fois tout-ä-fait. »

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FE^RAL POUR L'ANNDE 1857.

B. Administration militaire en particnlier.
(Suite.)

Nous exprimons le dösir que quelques cantons exercent une surveillance plus
sövere sur les changements de monture des eavaliers, et fassent passer tous les

chevaux nouveaux aux cours de remonte, sans avoir ögard ä des considörations

secondaires.

Les compagnies de dragons noS 1, 5, 7, 9, 13, IS, 17, 19 et 21 devaient passer
des cours de repetition en 1857; les compagnies nos 1, 9 et 19 furent röunies ä

Winterthur; les noa 7, 15, 17 et 21 ä Biöre, et les noS 5 et 13 ä l'öcole centrale de

Thoune.

La compagnie n° 9 de St-Gall est la seule qui ait eu l'effectif röglementaire;
toutes les autres etaient plus ou moins incomplötes; la plus faible etait le n° 7 du

canton de Vaud, qui n'avait que 37 hommes.

Quelques cantons aecordent trop facilement des dispenses, et affaiblissent ainsi

outre mesure les compagnies.
Les compagnies de guides n05 3, 5 et 7, et les demi-compagnies n°* 4 et 8 ont

fait leurs cours de röpötition dans leurs cantons. La compagnie n° 7 de Genöve a

seule ötö au complet.
En röunissant dans un möme cours de repetition plusieurs compagnies de

dragons de divers cantons, l'on a l'avantage d'exciter l'ömulation et l'on obtient des

progrös sensibles.

L'inspection de la cavalerie de reserve a ötö faite par les cantons, sauf ä Genöve,

oü la demi-compagnie de reserve a subi l'inspection fedörale en möme temps que
la compagnie n° 7.

4° Carabiniers.

Les carabiniers ont eu en 1857 cinq ecoles de recrues qui ont eu lieu ä Thoune,
Moudon, Winterthur, Luziensteig et Lucerne. A Moudon, oü la caserne offre peu
d'espace, et ä Luziensteig, dans le voisinage duquel il n'y avait aucun canton qui
düt faire suivre ä ses carabiniers un cours de röpötition, les recrues resterent seules.

Sur les autres places on leur adjoignit des compagnies faisant leurs cours de

röpötition, et l'on obtint ainsi de l'ömulation dans l'instruction et dans la discipline. II
est ä dösirer que les casernes de Moudon et de Winterthur subissent bientöt les

röparations annoneees depuis longtemps, [pour que l'autoritö militaire ne soit pas

gönee dans les mesures qu'elle doit prendre.
Les öcoles de recrues ont ötö fröquentöes par 778 recrues; les cadres ontcomptö
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191 hommes. L'ecole de recrues de Thoune a ötö renforcöe par un cours special

de 15 jours, destinö aux aspirants de seconde classe, au nombre de 22.

Presque tous les cantons observent les dispositions röglementaires sur le choix

des hommes; les cantons de Schwytz et de Fribourg pourraient cependant y mettre

plus de soin.

Toutes les recrues sont entröes au service avec des carabines ä l'ordonnance. Les

cantons exercent dans l'acquisition des fournitures une surveillance convenable.

Schwytz seul reste en arriere sous ce rapport. Les couteaux de chasse reglementaires

ne manquent plus que dans les cantons de Berne, de Glaris et du Valais.

Quelques cantons tardent encore ä faire l'acquisition des objets d'equipement ä la

nouvelle ordonnance; c'est ainsi qu'Uri et les deux Unterwald ont encore les

anciens weidsacs; Uri, Schwytz, Unterwald-le-Haut et le Bas, Glaris, Zug et

Appenzell ont encore des sacs ä Tancienne ordonnance. L'öquiperaent des weidsacs

et des sacs est ä peu d'exceptions pres au complet.
Gräce aux efforts des cantons, l'habillement fait des progrös continuels. Dans

certains cantons, comme Schwytz, Unterwald et Tessin, la petite tenue est fournie

par les hommes eux-mömes ou par leur commune; l'on remarque alors des bigar-

rures souvent assez graves. Les recrues de Zürich, de Berne et de Lucerne, et une

partie de celles de Schwytz, d'Appenzell, de Bäle-Campagne, d'Argovie, de Thurgovie,

du Tessin, de Vaud et du Valais ont des capotes ä l'ordonnance.

L'instruction pröparatoire donnöe par les cantons laisse encore ä dösirer; au lieu

de s'en tenir ä l'öcole du soldat, on fait de l'öcole de peloton et du service de tirailleurs.

Le tir n'est pas mieux exercö; beaucoup de recrues avaient ä peine tirö vingt

coups avant d'entrer dans les öcoles födörales.

L'ecole de soldat, de peloton et de compagnie a ete satisfaisante. L'öcole
d'infanterie lögöre demande encore plus de promptitude dans les mouvements et un

meilleur emploi du terrain. Les rösultats du tir ont ötö en somme satisfaisants. A la

distance de 400 pas l'on a obtenu en moyenne les 65 p. °/0 des coups en cible, et

le 25 p. °/0 des coups dans le mannequin. Quand toutes les compagnies seront

armöes ä la nouvelle ordonnance, quand les carabiniers connaitront leur arme, lorsque

des sociötös de tir ä la carabine födörale se seront formöes dans les cantons, et

que ces armes auront obtenu l'accös des tirs fedöraux et cantonaux, la Suisse aura

un corps de tireurs qui pourra lui rendre les plus grands Services en campagne. La

connaissance de leur arme et la thöorie du tir sont familiöres aux recrues. Le temps

ne permet pas de pousser l'escrime ä la ba'ionnette au-delä des mouvements, des

positions et des parades. Le service intörieur se fait avec soin et l'ordre est satisfaisant.

Le service de garde est soigneusement exercö en thöorie et en pratique. Le

service de süretö en campagne est ögalement cultive avec zöle.

Les aspirants ont fait des progrös ä l'öcole de cette annöe. Deux compagnies de

carabiniers faisaient un cours de röpötition pendant que cette öcole avait lieu, et four-
nissaient aux aspirants l'occasion de faire des exercices pratiques trös utiles. Les

aspirants de cette annöe ötaient cependant en general moins bien doues que ceux de
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l'annöe pröcödente. Sur 22 aspirants, 13 seulement ont ötö admis sans condilion,

et 4 ä la condition d'assister l'annee suivante comme officiers ä une öcole de

recrues. 5 aspirants n'ont pas pu ötre declarös aptes; ils devront se retirer tout ä fait,

ou subir l'annöe prochaine une nouvelle öcole comme aspirants.
Ce sont les compagnies formant les numöros impairs qui ont suivi cette annee les

cours de repetition; 12 compagnies d'eiite et 14 de reserve ont fait ce service; pour
11 compagnies d'ölite, qui avaient fait la campagne l'hiver precedent, cette

campagne fut comptee comme cours de repetition.
Trois compagnies d'eiite seulement ont eu des surnumöraires; les autres avaient

ä peine l'effectii röglementaire; il manquait 12 hommes ä la compagnie n° 13 de

Fribourg et 28 ä la compagnie n° 23 de Schwytz. Quatre des compagnies de

röserve avaient des surnumöraires; la plupart des autres etaient trop faibles. La

compagnie n° 57 d'Argovie aurait du avoir 22 hommes et la compagnie n° 63 du Valais

41 hommes de plus. 11 est vivement ä dösirer que les cantons completent leurs

compagnies, et qu'ils cherchent meme ä leur donner des surnumeraires. Les compagnies

de carabiniers sont dejä röglementairement tres faibles, ainsi que le fait

remarquer M. le commandant en chef dans son rapport sur la derniöre campagne.
Les facultes physiques et morales de la troupe sont en gönöral satisfaisantes.

L'äge varie beaucoup dans la röserve. Dans quelques cantons l'on ne depasse pas
32 ans, dans d'autres l'on va jusqu'ä 38.

Dans les compagnies d'ölite il s'est trouve 872 carabines ä l'ordonnance, 111 an-
ciennes carabines modifiees ä balles coniques, et 47 anciennes carabines ä balles

rondes. Dans la röserve on a reconnu 218 carabines ä l'ordonnance, 635 carabines
ä Tancienne ordonnance modifiees ä balles coniques, et 238 ä balles rondes. II
rösulte de ces donnees que dans deux ans les compagnies d'ölite seront entiörement

pourvues de carabines ä l'ordonnance.
Cela ne pourra avoir lieu que dans 4 ä 6 ans pour la reserve, particuliörement

dans les cantons oü Ton suit encore le systöme de l'emmagasinement.
Les rösultats de l'instruction ont ötö satisfaisants et la discipline exemplaire.

5° Instruction des officiers de sante.

L'ouverture d'un credit plus ötendu a permis d'etendre considörablement

l'instruction des officiers de sante; au lieu de deux cours sanitaires il y en a eu quatre,
les medecins, les economes, les infirmiers et les fraters ont ete reunis ä Zürich et ä

Thoune; ä Lucerne et ä Bellinzone il n'y a eu que des infirmiers et des fraters.

L'instruction a dure deux semaines pour les mödecins et les economes, et trois

semaines pour les infirmiers et les fraters.
Les cours ont ete suivis par le personnel suivant :

Zürich: Medecins d'ambulance 6

Mödecins de troupe 15

Economes 1

Fraters 18

Infirmiers 4

44
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Thoune: Mödecin de division 1

Medecins d'ambulance 5
Mödecins de troupe 15

Economes 2
Fraters 19

Infirmiers 10

52
Lucerne : Fraters 17

Infirmiers 8

28

Bellinzone: Fraters 17

Infirmiers 6

25

Total 144 hommes.

Le rösultat de ces öcoles est trös satisfaisant. Sauf quelques fraters, tout le

personnel est bien douö au physique et au moral, l'equipement est röglementaire.

L'instruction, quoique courte, a ötö bien employee; le service pratique a surtout ötö

exercö. Les fraters et les infirmiers ont montrö plus d'habiletö dans le pansement
et dans le transport des blessös que de connaissances thöoriques; leur service en

campagne serait d'une grande utilite.
II est ä desirer que les cours sanitaires puissent ötre organisös et etendus de

maniöre ä y appeler tous les medecins militaires qui debutent, et tous les fraters et

infirmiers nouvellement recrutös.

Le service sanitaire dans les ecoles militaires a ötö fait tour ä tour par des

mödecins d'ambulance et des mödecins de troupe; il ne donne lieu ä aucune Observation

particuliöre. Le medecin en chef se plaint de ce que les rapports lui arrivent

trös irröguliörement et d'une maniöre incomplöte, ou que trös souvent ils manquent

tout ä fait. On tächera de remödier ä cet inconvenient en prenant les mesures

nöcessaires.

11 n'y a pas eu cette annee d'inspection du personnel et du materiel du service

sanitaire dans les cantons; la serie des inspections commencee en 1840 s'est ter-
minöe en 1856. II est probable que la plupart des cantons sont fournis des objets

röglementaires; il sera cependant avantageux de renouveler les inspections, afin de

voir si les lacunes signalöes precödemment ont ötö comblees, et si le materiel est

convenablement entretenu.
b) Ecole centrale.

Notre rapport sur la gestion pendant l'annee 1855 a dejä montrö que Tecole

centrale avait besoin d'une reforme complöte. En tächant d'approcher du but, c'est-ä-
dire d'arriver ä un developpement et une instruetion superieure des officiers de

l'etat-major fedöral, des officiers supörieurs d'infanterie el des officiers et sous-officiers

des armes spöciales, il faut souvent avancer en tätonnant. Sous Tancienne or-
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ganisation Ton se plaignait surtout de la longue duree de l'öcole; les demandes

d'exemption etaient si nombreuses et si bien motivöes, qu'il devenait presque im-
possible de röunir un nombre süffisant d'officiers ä l'öcole. Parmi ceux qui y assis-

taient, un certain nombre, dös la sixiömeou seplieme semaine, c'est-ä-dire du

moment oü Tecole devenait le plus utile, etait distrait par des affaires domestiques et ne

travaillait plus avec la möme application. Les chaleurs de Töte rendaient trös

penible l'instruction theorique, qui devait cependant proceder les exercices pratiques.

Aprös y avoir mürement röflöchi et avoir pris Tavis d'officiers experimentes, on a

essaye une Separation entre Tecole theorique et Tecole d'application; la premiöre
devait durer 4 semaines d'hiver et la seconde 5 semaines d'etö. C'est ce qui a eu

lieu en 1857; l'öcole de thöorie se reunit ä Arau, et l'öcole d'application ä Thoune.
Ecole de tMorie.

Voici quelle ötait la composition de cette öcole :

Commandant et instructeurs 17

Etat-major du gönie, officiers 3

» • aspirants 6

Etat-major d'artillerie, officiers 3

Etat-major genöral, officiers 10

Gönie, officiers 4

» aspirant 1

Artillerie, officiers 36

» aspirants 15

Cavalerie, officiers 5

Carabiniers, officiers 4

Infanterie, commandants de batail¬

lon, majors et aides-majors 27

Total 131

Pour le service et l'instruction, Tecole a ötö repartie en cinq divisions :

Premiöre division : officiers de Tötat-major gönöral et de Tötat-major d'artillerie.
Deuxieme division : officiers et aspirants de Tötat-major du gönie.

Troisiöme division : officiers d'artillerie.

Quatrieme division : officiers d'infanterie, de cavalerie et de carabiniers.

Cinquieme division : aspirants d'artillerie.
27 soldats du train du canton d'Argovie, appeles ä l'öcole pour soigner les

chevaux, ötaient incorporös ä cette division pour le service interieur.

L'instruction a ötö donnee conformöment ä un plan arrete par notre Departement

militaire; les diverses branches, reparties entre les instructeurs, ont ötö enseignöes

ä chaque division söparöe ou ä plusieurs divisions reunies. Les enseignements pu-
rement thöoriques ne pouvaient naturellement ötre donnes que dans les salles de

theorie. Mais lorsque les exercices sur le terrain pouvaient y ötre rattaches, cela se

faisait dans les limites du possible. L'ecole de brigade d'infanterie a ötö exercöe

sur la place d'exercice avec des cordeaux; apres quelques lecons sur les mouve-
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ments des armes combinees, les officiers ont fait la reconnaissance d'un terrain dö-

termine, et ont ensuite redige un travail sur l'emploi des differentes troupes faisant

partie d'une division. Apres un cours sur les armes ä feu portatives en usage dans

notre armee, les officiers ont fait des essais avec ces armes, pour apprendre ä

connaitre leur portee et leur trajectoire; il en a ete de möme pour les bouches ä feu, en

tirant au but un certain nombre de coups avec les differentes especes de projectiles.

L'esprit et la discipline de l'öcole ont ete excellents. L'on pouvait craindre que
les theories continuelles, ä peine interrompues par une lecon d'öquitation, ne pro-
duisissent de la lassitude et du degoüt. Mais quand möme ces sentiments peuvent
avoir existe chez un nombre majeur des assistants, il n'a pas ralenti leur zöle; la

discipline exemplaire qui y a continuellement regne prouve suffisamment Texcel-

lent esprit qui animait tous les officiers prösents ä l'öcole, sauf de trös rares excep-
tions.

Nous avons dit que les officiers et les aspirants du gönie formaient une möme

division. Leurs travaux etant en general les mömes, et vu leur petit nombre et le

genre d'enseignement qui leur est donne, cet arrangement ötait possible. Du reste,

tout en s'occupant spöcialement de ce qui concerne leur arme, les aspirants du gönie

suivirent neanmoins des lecons sur les röglements d'exercices d'infanterie, sur le

röglement gönöral de service, sur la connaissance du materiel, sur la comptabilite

et sur les rapports. Par contre les aspirants d'artillerie ont ötö söparös des officiers,
d'abord ä cause de leur grand nombre, ensuite parce que l'öcole devait atteindre un

autre but chez les officiers que chez les aspirants. II s'agit de donner aux
premiers un perfectionnement militaire avance, tandis que les seconds ne doivent

apprendre que les ölöments du service d'artillerie.
Les connaissances preliminaires des aspirants du gönie, et les resultats de leurs

travaux ä Tecole ont ete en genöral satisfaisants. L'on ne peut pas en dire tout-ä-
fait autant des aspirants d'artillerie; les examens de quelques-uns d'entr'eux ont

laisse beaucoup ä dösirer.

Ecole d'application.

L'effectif de cette ecole n'a ötö different de ce qu'il ötait dans les deux derniöres

annöes que pour l'artillerie. L'organisation de Tecole centrale etait restöe la möme

depuis son origine pour l'artillerie et le genie; eile repondait aux circonstances

d'alors, car lorsque certains cantons ne faisaient que peu de chose pour l'instruction
des armes speciales, il etait necessaire d'amener chaque annee le plus grand nombre

possible de sous-officiers et möme de soldats dans un ötablissement central,

pour en former un noyau de troupes uniformement instruites. Mais depuis ce

temps des changements importants ont eu lieu; l'instruction des armes spöciales a

ete centralisee, les sous-officiers et les soldats ont des ecoles de recrues et de

röpötition röguliöres, Tecole centrale doit donc avoir pour but de donner aux cadres

une instruetion plus avancee que celle qui est donnee dans les autres ecoles. Ce sont

donc surtout les officiers et les sous-officiers des grades plus eleves, qui doivent

ötre appeles dans cette ecole; mais pour que ceux-ci puissent etre convenablement
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employös, il faut qu'il y ait ä l'öcole centrale des troupes dans lesquelles on puisse

les incorporer. C'est ce qui peut se faire, soit en y appelant des compagnies döjä

organisees, soit en röunissant une öcole de recrues avec l'öcole centrale. On a pre-
förö ce dernier mode; une öcole de recrues composöe de detachements d'artillerie
de Berne, de Fribourg et de Soleure, a ötö jointe ä l'öcole centrale pendant les trois

derniöres semaines.

Les divers corps de troupes sont entrös successivement ä l'öcole, tandis que les

officiers, sous-officiers et aspirants döjä prösents ötaient oecupös les deux premiöres
semaines et une partie de la troisiöme, conformöment au plan d'instruction, dans

leurs divisions respectives.

Voici quel a ötö Teffectif de l'öcole au complet :

Etat-major de l'öcole 7

Instructeurs et sous-instrueteurs 51

Officiers d'ötat-major 18

Genie (sapeurs n° 1, Vaud; sapeurs n° 9, Berne; pontonniers n° 3,
Berne) 314

Artillerie 338
Cavalerie (dragons n° 5, Fribourg; n° 13, Berne) 137

Carabiniers (compagnie n° 3, Vaud; n° 7, Valais) 189

Infanterie (4 bataillons röduits de Zürich, St-Gall, Grisons et

Neuchätel) 1540

L'effectif en chevaux ötait ä la fin de l'öcole :

Etat-major 35

Artillerie 221

Cavalerie 237

Total 2574

Total 493 chevaux.

L'armement, Thabillement et Töquipement ont ötö inspectes dans chaque corps.
L'uniformite ötait assez complete dans les armes spöciales, et les difförences etaient

peu sensibles. Les bataillons de Zürich et de St-Gall ötaient les mieux öquipös parmi
les troupes d'infanterie. Ils ötaient aussi mieux armes que ceux des Grisons et de

Neuchätel. Les fusils de Neuchätel auraient pu ä peine servir en campagne. L'ha-
billement ötait aussi, dans ces deux derniers corps, beaucoup moins rögulier que
dans les premiers. La discipline a ötö tres bonne. Les officiers surtout ont montrö
le meilleur esprit, et leur exemple a exercö une influence salutaire sur 1'ensemble

du service.

La tactique ölementaire ötait en gönöral familiöre aux divers corps de troupes.
Les bataillons des Grisons et de Neuchätel etaient, il est vrai, moins exerces que
les deux autres; mais comme ceux-ci sont entrös ä Tecole huit jours aprös les

premiers, le service ne s'est pas ressenti de cette difförence.

(A suivre.)
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